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     installations Classées pour la Vrotection de l'Environnement. 
Vrescriptions complémentaires pour exploitation d'une station-service par la société CARREFOUR STATIONS SERVICES sisc à Saint-Clément de Rivière 

PR: Projet de prescriptions complémentaires 

  

1 OBJET DU PRÉSENT RAPPORT 
j 

La société CARREFOUR STATIONS SERVICES exploite me station-servico sise Route de Ganges à Sant: Clément de Rivière (34980).



a 

En raison de la création de In rubrique 1435 au sein de la nomenclature des installations classées spécifiquement 

dédiée aux stations-services, établissement précélemment soumis à déclaration est désormais une installation 
classée soumise à antorisation 

    

Le projet de prescriptions tecimigues proposées a pour vbjeclif de réglementer le fonctionnement des installations 
de cette station-service. 

2, PRESENTATION SYNTHEFIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT 
2.2 SITUATION ADMINISTRATIVE 
Les activités de la sintion-service exploitées par ln société CARREFOUR STATIONS SERVICES sont 

actuellement réglementéos par récépissés de déclaration : 
acousé/réeoption on date du 10 rai 1988 (rbriques 361 B2 et 253) ; 
erécépissé de déclaration n° 91-H 1 en date du 3 décembre 1991 (300 m° liquides inflammables) ; 

récépissé de déclaration n° 93-70 en daté du 6 juillet 199% fmbriques 361 bis ei 253 / 300 m° liquides 

inflammables + débit : 19,92 mfh) ; 
srécépissé de changement de nom d'exploitant n°07198 en date du 22 novembre 2007. 

  

  

Par décrel n°2010-367 du 13/04/10 modifiant {a nomenclature des installations classées ct ouvrant certaines 

rmbriques au régime de l'enregistrement, la rubrique 1435 à lé créée 
staons-services : installations, onveries au non au public, où les carburanis sont trensférès de réservoirs de stockage fixes 
uns es réservoirs à eurbrant de véhicules à moteur, de bateaux ou d'aérongf. 

    

    

ÎLe voie anmuel de carbirant (guides mffanmables visés à la rubrique 1430 de la cntégari 
ie référence fcogfficient 1} distribué étant: 

supérieur à E 

     
  

  

    

  

LL. Supérieur à 8 000 0 ;_     

Supérieur à 3 500 nv mals inférieur où égal à 8 000 
        Es, Supérieur à 400 m6 mois mféricur vu égal à 3 500 mo. 

  
  

LA cireulaire du 16/04/10 relative à entrés en vigueur du régime de l'enregistrement et des arrètés ministériels pour 
les SLATIONS SERVICES relevant de Je rubrique 1435 de ln nomenclature dos installations classées prévoit : « Ce 

nonvedte crilère de classement ve conduire à ce que les stations-services qui relevalent antérieurement sait de ka 
déclaratan, soit de l'autorisation, seront désormais à classer en déclaration, enregistrement ou autorisation, sans 
quil y ait de correspondance directe entre les anciens cf les nouveaux critères. Des stations-services 

antérieurement auterisées pourrent dorénavant relever de l'enregistrement, mais celles amlérienrement déclarées 
pourront également être reclussées sous le régime d'enregistrement, voire le régime d'autorisation. Les exploitants 

de ces sinilons-services seront amenés, dans les 12 mois suivant la parution du décret, à se manifester auprès de 

vois fin de bénéficier du régime de lntériorilé. Je vous invite à accepter le principe d'une telle antériorité pour 
ture cnpaclté aummelle donnée dès lars que l'exploitant pourre fustifier avoir distribué cette quantité de carburant 
ax cours d'imv des rois dernières années civiles. » 

   

Par courrier en dats du 30 juin 2010, l'exploitant demande à Monsiour le Préfet de Fiérauft de bénéficier de 

rantériorilé cu raison de Ia création de Ia mbrique 143$. En effet, les respansables de CARREFOUR déciarent que 

pour tes 3 demières années, les volumes équivalents sont compris entre 9431 et 14353 n° (or, Le vohme de 

Pautorisalion est atteint à partir de #00 me), L'installation est désormais soumise à autorisation. 

  

21. DESCRIPTION DES ACTIVITÉS 
La station-service comprenant l'ensemble des installilions classée et connexes, cs organisée do In façon suivante : 

= 7 lots de distribmton : 6 laubles façades avec 3 pistolets chincun et 1 pour la distHibution de GO aux poids 
lourds 

= 1 poste de déchargement de enrburant



"3 cuves bicompartimentécs : 
+ ide 100 nv : 50 m° (GO) + 50 ne {SPOS-E10) 
2 de 100 n° : 49 nv (SP9R) + 60 m° (SDS) 
x Lde 100 n° : 50 m? (GO) + 50 m° (GO) 

“1 stockago de bouteilles de gaz combustibles liquéfiés 
" L'eubineknisse 

      

feillanco en fonction des horaires. 

  

Cite station-sorvice est particilement on fotalement en libre-service sans sn 

1. PRESCRIPTIONS PROPOSEES POUR LE FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS Des prescriptions générales basées notaniment sur les arrêtés ministériels du 02/02/1998, 15/01/2008 (foudre) et 15/04/2010 (station-service) sont proposées dans co projel d'arrêté préfectoral. Tes préconisations du SDIS évoquées dans son avis du 28/07/2011 ont été reprises dans lrrêté préfectoral, 

  

2. AVIS EF CONCI.USION 
L'arrêté méfectornt prapesé permet de réglementer le fonctionnement des installations de ta station-service exploitée 
par la société CARREFOUR STATIONS SERVICES sise Roule de Ganges À Saint-Clément de Rivière (14980). 

ns techniques fixées par la réglementation en 
ax installations 

     Considérant Les mesures envisagées par l'exploitant ainsl que les d'spos 
vigne, afin de préserver les intérêts visés à Paulicle L.541-1 du Code de lnvirenement re classées pour le priection de environnement, reprises dans ce projet d'arrêté, 

    

  

Considérant les préconisations du SDIS évoquées clans son avis du 24/07/2011, 

dous proposons aux membres di Comeil Déparementnl de PEnvironnement ct des Risques Sanitaires et Technologiques d'émettre un avis Favomble sur Le projet d'arrété préfectom de pescriplions techniques nmexé au présent sport.



a 

Annexe L- Phato do situation   
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Annexe 2- Photos des installations 
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